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I,]E FRESIDENÎ DE LA REPUBLISUE,
CIIEF DE LIEIAT, PR.ESÏDEIIT DU

CONSEIL EECUTIF i:ÂTIOI'],'.L,

lrordonnance No 77-12 du 9 Septernbre 1977 portant proroulcation
de Ia Loi Fondamentale da l-a République Populaire du Bénin et
1es L6is Const itutionnelles qui lront modifiée ;

It ordonrranc e llo 75-21 du 24 Mars 1975 fj,xarÈ - iÈa composition du
Cabinet du Président de Ia Républiclue et l-a Structure des }linis-
tères;

portant cornposition du
Coraité Permanent I

1e décret No A5-254 du 17 Juin 1985
Conseil Exécutif National et de son

1e décret N" 86-490 drr 20 Novenrbre 1986 charÂeant fe Canarade
Romaln VILOII-CUEZO, Président du Comité Permanent de lrAsserirblée
I{ationale Révo}utionnaire, de ltintérim du FYésident de 1a
République por:r compter du 20 i"lovemhre 1986 ;

le décret N" d+-479 du 17 Décernbre 1984 portant attribut j.o1rs,
organisation et fonctionnement du Mlnistère de I I Equipement et
des Transports ;

SUR proposltlon du Ministre de ltEquipement et des Transports
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LE Comlté Permanent du Conseil Exécutif i\iationa] entendu en sa
séance du 12 Novembre 1986,

DECRETE

CUr\PITRE r De 1a gestion du Littoral
Article 1er.- La gestion du Littoral sre,ntend des nesures de survell--
lance a'6euIi
grarunat ion d
tation rationrrel-Ie de 1r espace côtier. Cette gçstion comporte deux
volets:

- un volet Technique et Hydrographique
- un volet Administratif.

ère, de 1tévolution morphologique des c6tes, de 1a pro-
es actions nécessaires pour )-er.r protection, de 1re4ploi-
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âf,trlFuâe au Ministère chargé des
et hydrographique du Littoral est
Travaux P:b1ics. A ce titre, 11

a pour mission :

- dtassurer le suivi de 1révofution du Littoral
- de proposer au Gouverncnent Ces nesures <le protection

appropriées dans le ternps et dans lrespace.

A'ticle 3.- La

Artlcle 2,- La gestion technique

l[1nisEè?ê charg
de velller à 1l

gestion adminj-strative du Littoral est attrlbuée au
é des Travaux Prrblics. A ce titr-e il a pôur :liss.ion
exploitation rationnelle du Comaine public côtier.

CFIAPIÎRE II : De la cr,iation clu lrcnCs C6tier

Àr:!ic-le 4.- 11 est créé ue fonds donr
flnancentent de l-tentretien des out"'age
des travaux de surveillance et de cont

Àrticle 5.- Ce fonds est alimenté par

subventlons éventuelles de
ionaux ;

ressources servi.ront au
e protection de 1a côte et
e de 1?érosion côtière.

1r Etat ou des orgalisr,res inter-

'I cs
sd
r61

des
par 1

-dest
sltué
hautc

- les
nat

axes sur acquisitlon dc parcelles dont r::r
à moins drun kilomètre du riva-.ge baigné

côtes est
es plus

s eaux ;

- des taxes sur
1a rnême zone ;

infrastructures et lmmobifisations sltuées dans

- des taxes sur toute erqrloitation .rlu domalne public côtier.

- des emendes perçues sur toute personne physique ou morale qui
porte atteinte au domaine public c8tier.

AEllcIe 6.- Le taux cles taxes et aiilerrdes
cônjoinildu Ministre chargé des [inances
Travar-:x Publics .

sera flxé par arrêté.
et du Plinistre chargé des

CHAPITR.E IIT Des dispositions diverses

Arttcle 7.-'
MinIs f,r-e des
quI le concerrre, de ltapplication dr-r présent décret.

Le Iviinistre de ltEquipenent et des Transports et 1e
Finances et de lrEconoriic, sont chargés chacun en ce



Articl e B.-
antér leures

Le présent
contraire s

7_

décret qui
sera publle ^broqe 

toutes disPos itions
au iournal Offlclef '

Fait à COTONOU , le 15 Décembre 1986
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